


 

Depuis le Sud-Ouest de la zone sollicitée en extension dans le cadre de la présente 
demande, un champ de vision est possible sur quelques habitations du hameau de « La 
Mégnanerie ». La présence de boisements à hauteur de ce lieu-dit limite toutefois ce champ 
de vision. 

 

Vue n°2 sur le hameau de « La Réherie » (prise de vue 28/04/2016) 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Depuis le Sud de la zone sollicitée en extension, les bâtiments agricoles du hameau de « La 
Réherie » peuvent être observés à la faveur des trouées présentes dans les haies 
bocagères du secteur.  

Vue n°3 sur le secteur Ouest de la zone sollicitée en extension (prise de vue 28/04/2016) 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

Au sein de la zone sollicitée en extension, aucune vue n’est possible à l’Ouest du fait de la 
présence d’une haie double arborée au sein de laquelle chemine un sentier de randonnée. 
Seuls les randonneurs cheminant sur ce sentier pourront entrapercevoir l’exploitation par 
intermittence. 

 
 
 


